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Communauté d'Agglomération Montélimar-Agglomération

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE
N ° 4.5/2017

Séance du 10 juillet 2017
Régulièrement convoquée le 3 juillet 2017

L’an deux mille dix sept, le 10 juillet à 18 h 30, le Conseil Communautaire s’est réuni au Palais des
Congrès de Montélimar, sous la présidence de Monsieur Franck REYNIER.

PRESENTS :  M.  Y.  COURBIS,  Mme  M.  DELORME,  Mme  G.  ESPOSITO,  M.  V.  JOVEVSKI,  M.  P.
BEYNET, Mme P. GARY, M. H. ICARD, Mme M. FIGUET, M. J.P. ZUCCHELLO, M. F. CARRERA, M.
J.L. ZANON, M. L. MERLE, Mme M.P. PIALLAT (à partir de la délibération n° 4.3), M. J. CHABERT,
Mme F. MERLET, M. T. LHUILLIER, Mme L. LE GALL, M. B. ALMORIC, Mme P. BLACHE, M. L.
DEVERA,  M.  J.  DUC,  M.  J.F.  FABERT,  Mme  P.  BRUNEL-MAILLET,  M.  K.  OUMEDDOUR,  M.  D.
POIRIER, M. A.B. ORSET-BUISSON, Mme C. SALVADOR, Mme C. DURAND, M. M. SABAROT, M. C.
BOURRY, Mme G. TORTOSA, M. S. MORIN, Mme M. PATEL-DUBOURG, Mme M.C. SCHERER, Mme
N.  ASTIER,  Mme C.  COUTARD,  M.  R.  ROSELLO,  M.  A.  CSIKEL,  M.  J.B.  CHARPENEL,  Mme D.
GRANIER, M. H. ANDEOL, M. Y. LEVEQUE, M. H. FAUQUÉ, Mme N. PROST, M. B. DEVILLE, Mme J.
FAURE, Mme F. QUENARDEL, M. J.J. GARDE, M. J.P. LAVAL.

POUVOIRS : M. B. BOUYSSOU (pouvoir à M. P. BEYNET) ; M. R. BUREL (pouvoir à M. F. CARRERA) ;
Mme M.P. PIALLAT (pouvoir à M. L. MERLE jusqu'à la délibération n° 4.2) ; Mme F. CAPMAL (pouvoir
à  M.  J.F.  FABERT) ;  Mme C.  AUTAJON  (pouvoir  à  M.  K.  OUMEDDOUR) ;  Mme  M.  MURAOUR
(pouvoir à M. J. DUC) ; M. H. LANDAIS (pouvoir à Mme C. DURAND) ; M. J.P. MENARD (pouvoir à
M.  A.B.  ORSET-BUISSON) ;  Mme I.  MOURIER (pouvoir  à  Mme C.  SALVADOR) ;  M.  J.  FERRERO
(pouvoir à Mme G. TORTOSA) ; Mme F. OBLIQUE (pouvoir à Mme M. PATEL-DUBOURG) ; M. M.
LANDOUZY (pouvoir à Mme M.C. SCHERER) ; M. J. MATTI (pouvoir à M. J.L. ZANON) ; Mme M.
EYBALIN (pouvoir à Mme C. COUTARD) ; M. S. CHASTAN (pouvoir à Mme N. PROST) ; Mme A.
BIRET  (pouvoir  à  M.  A.  CSIKEL) ;  Mme  V.  ARNAVON  (pouvoir  à  Mme  F.  MERLET) ;  Mme  F.
DUVERGER (pouvoir à M. Y. LEVEQUE) ; M. R. PLUNIAN (pouvoir à Mme F. QUENARDEL).

ABSENTS   : Melle L. BERGER, M. R. QUANQUIN, M. M. THIVOLLE.

Secrétaire de séance : M. V. JOVEVSKI.

4.5 – APPROBATION DE LA CARTE COMMUNALE DE BONLIEU SUR
ROUBION

M. Jean-Pierre LAVAL, Vice-Président, Rapporteur expose à l'assemblée :

La commune de Bonlieu sur Roubion disposait d’un Plan d’Occupation des Sols
(POS) approuvé le 9 juin 1997 qui est devenu caduc au 31 décembre 2015, de par la
loi ALUR.

Le conseil  municipal  a donc engagé une réflexion pour choisir,  en fonction des
besoins et capacités de la commune, le document de planification le plus adapté, et
a décidé par délibération du 16 novembre 2015 de prescrire l’élaboration d’une
carte communale.

Il  s’agissait  pour  la  commune  d’organiser  et  de  maîtriser  son  développement
urbain de façon à :

- maintenir le caractère rural du village en définissant ses limites urbaines,
- protéger le cadre de vie en préservant l’environnement, les paysages et le

patrimoine,
- permettre  un  développement  raisonnable  dans  le  cadre  du  Programme

Local de l’Habitat (PLH) en vue de maintenir un effectif scolaire suffisant
et défendre la vie du village.
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Dans le cadre de l’élaboration de la carte communale : 
- l’Unité  Départementale  de  l’Architecture  et  du  Patrimoine  (UDAP)  a

proposé de modifier le périmètre de protection de la Basilique Sainte-Anne
classée Monument Historique et de l’adapter aux réalités topographiques,
patrimoniales et parcellaires du territoire, 

- le Conseil communautaire de Montélimar-Agglomération a approuvé, le
19 décembre 2016, le dossier d’enquête publique relatif au nouveau zonage
d’assainissement  délimitant  les  zones  d’assainissement  collectif  et  les
zones  d’assainissement  non  collectif  de  la  commune  de  Bonlieu  sur
Roubion.

La carte communale a été élaborée en partenariat avec le bureau d’études BEAUR
en  tenant  compte  des  objectifs  de  la  commune,  des  grands  principes  de
l’urbanisme et des orientations et objectifs des documents supra-communaux. Elle
a fait l’objet d’une évaluation environnementale et d’un avis tacite en date du 15
février 2017 de l’Autorité Environnementale.

Le dossier de carte communale  contient un  rapport de présentation exposant le
diagnostic,   justifiant  le  choix  du projet,  ses  enjeux  et  objectifs  et  évaluant  les
incidences de la carte communale sur l’environnement, des documents graphiques,
un plan et la liste des servitudes d’utilité publique ainsi que des annexes et pièces
officielles produites au cours de la procédure.

Le projet de carte communale et l’ouverture à l’urbanisation des nouveaux secteurs
ont obtenu l’accord du Préfet, après avis de la Commission Départementale de la
Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers (CDPENAF) ainsi que
l’avis favorable des services de l’Etat et de la Chambre d’Agriculture.

L’enquête publique sur le projet d’élaboration de la carte communale, le projet de
Périmètre  Délimité  des  Abords  du  monument  historique  et  le  zonage
d’assainissement a eu lieu du 06 mars 2017 au 06 avril 2017.

Le commissaire enquêteur a rendu son rapport et ses conclusions le 26 avril 2017
en émettant un avis favorable. Les résultats de l’enquête publique ne nécessitent
pas d’apporter de modification à la carte communale.

Le  projet  de  dossier  de  carte  communale  est  consultable  à  la  Direction  de
l’Urbanisme  –  Centre  Municipal  de  Gournier,  19  avenue  de  Gournier  26200
MONTELIMAR,  aux  jours  et  heures  d’ouverture  des  services,  afin  de  prendre
connaissance du diagnostic territorial, des enjeux et des objectifs du projet.

Le Conseil Communautaire, à l'unanimité de ses membres présents, DECIDE :

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-1
et L.5211-9,
Vu le Code de l’urbanisme et notamment les articles L.160-1 à L.163-10 et R.124-1 à
R.124-8 nouvellement codifiés R.161-1 à R.163-9 ainsi que l’article L104-2, 
Vu la délibération du conseil municipal en date du 16 novembre 2015 prescrivant
l’élaboration d’une carte communale,
Vu le Programme Local de l’Habitat de la Communauté d’Agglomération,
Vu les avis des personnes publiques consultées lors de l’élaboration de la carte
communale,
Vu l’avis favorable de la CDPENAF en date du 20 octobre 2016,
Vu l’arrêté préfectoral n° 26.2016-11-08-003 du 8 novembre 2016 portant dérogation
au titre  de  l’article  L.142-5  du Code de l’urbanisme,  autorisant  la  Commune à
ouvrir à l’urbanisation de nouveaux secteurs,
Vu l’avis tacite de l’Autorité Environnementale sur l’évaluation environnementale
en date du 15 février 2017,
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Vu l’arrêté municipal n° 2017/08 en date du 13 février 2017 prescrivant l’ouverture
de l’enquête publique relative au projet de carte communale, de Périmètre Délimité
des Abords du monument historique et de zonage d’assainissement,
Vu le rapport de l’enquête et les conclusions du commissaire-enquêteur,
Vu le dossier de carte communale,
Considérant  que le  projet  de carte communale  tel  qu’il  est  présenté au Conseil
communautaire est prêt à être approuvé,

Après avoir entendu l’exposé précédent,
Après en avoir délibéré, 

D'APPROUVER la carte communale de la commune de Bonlieu sur Roubion,

DE  RAPPELER que  les  décisions  individuelles  relatives  à  l’occupation  et  à
l’utilisation du sol régies par le Code de l’urbanisme seront délivrées au nom de la
commune à compter de l’opposabilité de la carte communale,

DE DIRE que la présente délibération sera transmise au Préfet afin qu’il approuve
par arrêté la carte communale de la commune de Bonlieu sur Roubion,

D’INDIQUER qu’elle fera l’objet, ainsi que l’arrêté préfectoral, d’un affichage  au
siège de la  Communauté  d’Agglomération de Montélimar-Agglomération et en
Mairie de Bonlieu sur Roubion pendant un mois - Mention de cet affichage sera
insérée en caractères apparents dans un journal diffusé dans le département, dès
réception de l’arrêté préfectoral approuvant la carte communale.
L’arrêté préfectoral  sera en outre publié au Recueil  des Actes Administratifs  de
l’État dans le département.

DE DIRE que la carte communale approuvée par le Conseil communautaire et le
Préfet sera tenue à la disposition du public en Mairie de Bonlieu sur Roubion et au
Centre  Municipal  de  Gournier  (pour  Montélimar-Agglomération)  ainsi  qu’à  la
préfecture, aux heures et jours habituels d’ouverture,

DE DIRE que la présente délibération ne produira ses effets qu’après accord du
Préfet  par  arrêté,  et  dès  l’exécution  de  l’ensemble  des  formalités  de  publicité
prévues, la date à prendre en compte pour l’affichage étant celle du premier jour
où il est effectué,

DE CHARGER Monsieur le Président ou son représentant de prendre toutes les
dispositions  nécessaires  à  l’exécution  de la  présente  délibération  qui  peut  faire
l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux  (2)  mois  à  compter  de  sa  transmission  au  représentant  de  l’Etat  dans  le
département et de sa publication. 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus
Ont signé les membres présents,
Suivent les signatures

POUR EXPEDITION CONFORME
Délibération affichée le 11 juillet 2017,
Fait à la Communauté d'Agglomération le 11 juillet 2017.

Franck REYNIER
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